Accusation de violence suite a insulte

Par alain de Brest, le 24/08/2011 a 13:24

Bonjour,rnsuis accusé de violence n'ayant entrainé aucune incapacité de travail (giffle en
réponse a insulte), et convoqué a la juridiction de proximité de Brest le 19 septembre.Je
voudrai savoir :rn- ce que je risque,rn- le montant des amendes et du procés,rnrnMe
conseiller-vous de prendre un avocat et si oui, combien me faudrat-il débourser sachant que je
n‘ai droit & aucune aide.rnrnPar avance merci.

Par mimi493, le 24/08/2011 a 13:47

Aucune violence n'est justifiable suite & une insulternvous risquez une contravention de 4éme
classe et des dommages et intéréts.rnDonc une amende de 750 euros maximum
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